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Compte rendu de la rencontre bilatérale entre 

l’UNSA et CHRISTIAN CHARPY du 29 MAI 2008

Une délégation de l’UNSA  conduite par Christine Dupuis, Secrétaire Nationale de l’UNSA, a été reçue le 29 mai 2008 par le Délégué général de l’Instance nationale provisoire.

Christian Charpy  a détaillé le calendrier des négociations avec les organisations syndicales.

Sept  délégations syndicales  nommées par leur fédération, confédération ou Union seront à la table des négociations. 
Il s’agit de la CFE-CGC, la CFDT, la CFTC, la CGT, F.O., le SNU-FSU et de l’UNSA.

Ces négociations vont se dérouler en 3 étapes :

Etape 1 : de juin à mi juillet 2008  

Mise en place de l’accord de méthodes définissant le calendrier des négociations, les thématiques, les modalités de préparation, les moyens alloués aux O.S., …. Cette première phase est prévue jusqu’à l’été. 

Pour l’UNSA, cet accord préalable doit intégrer en préambule l’offre de services aux usagers (D.E. et entreprises)  prévue par la nouvelle institution. C’est à partir de cette offre de services que l’on pourra définir les axes de travail et déterminer les moyens.

Etape 2: de  septembre à décembre 2008

Négociation d’un accord RH  pour la période transitoire allant de la création de la nouvelle institution au 1er janvier 2009 jusqu’à la signature de la convention collective de branche. En effet, la loi prévoit qu’à partir du 1er janvier 2009, tous les recrutements et  les renouvellements de CDD se feront sur la convention collective de l’Assedic. Or cette convention collective ne prévoit pas les métiers du conseil.

L’UNSA a rappelé au D.G. qu’elle souhaitait, durant cette période transitoire, qu’une prime soit versée mensuellement aux agents de l’ANPE afin de réduire les écarts de salaires avec ceux de nos collègues des Assedic et des nouveaux recrutés. De plus, nous avons demandé que tous les collègues en CDD  au 01/01/2009  et ayant 18 mois ou plus d’ancienneté soient embauchés en CDI.

Négociation d’un accord sur le dialogue social (Devenir des instances, organisation du dialogue social dans la nouvelle institution, élections professionnelles,…)

Négociation d’un accord spécifique sur le reclassement du personnel Unedic chargé du recouvrement des cotisations la loi prévoyant que cette activité sera transférée à l’URSSAF 

Préparation des négociations de la convention collective avec la mise en place de 4 à 5 groupes de travail paritaires.

Etape 3 : A partir de début 2009 :

Ouverture des négociations afin de construire la nouvelle convention collective de branche.

  L’UNSA sera partie prenante dans ces négociations afin d’aboutir à une convention collective de qualité pour nos collègues des Assedic, les nouveaux entrants et les agents ANPE qui feront valoir leur droit d’option. Pour l’UNSA, la base de départ de négociation est la convention collective actuelle des Assedic. L’UNSA n’a pas oublié que la Ministre, Christine Lagarde, a déclaré que cette nouvelle convention  collective devra reprendre « le meilleur des statuts des deux organismes (ANPE & ASSEDIC)».   

Le D.G. nous a confirmé qu’à la création de la nouvelle institution (01/01/2009) :
· Fusion des D.G. et des Directions Régionales ANPE et ASSEDIC

· Mise en place d’équipes mixtes dans l’ensemble du réseau

· Renforcement de l’accompagnement aux D.E. 

· Développement d’équipes « Force de Vente » à destination des entreprises.

La première réunion multilatérale de négociation aura lieu le 13 juin prochain

Vos  négociateurs UNSA-ANPE : Jean-Cyril LE GOFF, Dominique NUGUES & Jacques GUEDON
